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Comité du programme et budget 
Trente-cinquième et trente-sixième sessions, Genève 
22-26 mai et 19-23 juin 2023 

QUESTIONS-REPONSES 

Rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des recommandations du 
Corps commun d’inspection (CCI) 

Q. À l’annexe III du rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
recommandations du Corps commun d’inspection (CCI), le lecteur est renvoyé à l’ensemble du 
rapport plutôt qu’au texte de la recommandation, pourriez-vous fournir les liens vers la 
recommandation? 

L’annexe III est destinée à fournir aux États membres les rapports complets du CCI relatifs aux 
recommandations en cours de mise en œuvre.  Veuillez noter que les cinq recommandations en 
suspens sont toutes incluses dans le texte intégral du rapport du PBC, comme suit : 

• Annexe I, page 2, recommandation n° 6 (JIU/REP/2020/7) concernant “Les applications 
de la chaîne de blocs dans le système des Nations Unies : préparer leur arrivée”; 

• Annexe II, page 6, recommandation n° 6 (JIU/REP/2020/2) concernant les “Politiques et 
plateformes d’appui à la formation : améliorer la cohérence, la coordination et la 
convergence”; 

• Annexe II, page 6, recommandation n° 4 (JIU/REP/2019/8) concernant l’“Examen des 
échanges de personnel et des autres formes de mobilité interorganisations dans le 
système des Nations Unies”; 

• Annexe II, page 6, recommandation n° 1 (JIU/REP/2019/5) concernant “L’administration 
des services d’informatique en nuage dans le système des Nations Unies”; 

• Annexe II, page 8, recommandation n° 10 (JIU/REP/2018/4) concernant l’“Examen des 
politiques et pratiques relatives à la dénonciation des abus dans les entités du système 
des Nations Unies”. 

Pour plus de commodité, les liens vers le rapport proprement dit sont inclus ci-dessus et conduisent 
le lecteur directement à l’endroit où la recommandation est formulée dans le rapport complet. 

Programme de travail et budget proposé pour 2024-2025 

Recettes 

Q. Pouvez-vous expliquer l’évolution des prévisions de recettes à partir d’une 
augmentation de 4,5% dans le programme de travail et budget et l’augmentation de 2,2% selon 
les prévisions d’avril de l’économiste en chef? 

L’augmentation estimée de 4,5% des recettes dans le programme de travail et budget est fondée sur 
les prévisions de janvier 2023 de notre économiste en chef.  L’augmentation continue d’être due en 
grande partie à la hausse des recettes provenant de nos deux principaux services – le système 
du PCT et le système de Madrid, qui représenteront ensemble 94% de nos recettes.  Les prévisions 
de recettes pour l’exercice biennal s’élèvent à 994,9 millions de francs suisses. 

L’économiste en chef a depuis lors mis à jour ses prévisions en matière de demande et de recettes – 
ses dernières projections prévoient une augmentation de 2,2% des recettes pour 2024-2025.  Nous 
restons très prudents en ce qui concerne nos prévisions de recettes et avons appliqué un facteur de 
prudence de 6% aux estimations de l’économiste en chef dans le programme de travail et budget 

https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2020_7_french.pdf#page=64
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2020_7_french.pdf#page=64
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu-rep-2020-2-french.pdf#page=74
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu-rep-2020-2-french.pdf#page=74
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu-rep-2020-2-french.pdf#page=74
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2019_8_french_3.pdf#page=37
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2019_8_french_3.pdf#page=37
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2019_8_french_3.pdf#page=37
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2019_5_french.pdf#page=29
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2019_5_french.pdf#page=29
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2018_4_french_0.pdf#page=89
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2018_4_french_0.pdf#page=89
https://www.unjiu.org/sites/www.unjiu.org/files/jiu_rep_2018_4_french_0.pdf#page=89
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(nous avons appliqué un facteur de prudence de 5% au cours des derniers exercices biennaux).  
Cela atténue, dans une certaine mesure, la dernière projection des recettes à la baisse. 

Q. Proposez-vous une augmentation des contributions des États membres? 

Nous ne proposons pas d’augmentation de la valeur de la contribution unitaire en 2024-2025 
(actuellement 45 579 francs suisses).  Les États membres peuvent choisir de modifier leur classe de 
contribution (à la hausse ou à la baisse), ce qui aurait une incidence sur la valeur totale de leur 
contribution.  En 2022, 10 États membres au total ont modifié leur classe de contribution, ce qui a 
entraîné une augmentation nette d’environ 238 000 francs suisses du montant des contributions 
prévues pour 2024-2025. 

Dépenses 

Intersectorielles 

Q. Pouvez-vous nous donner plus d’informations sur le plan d’action en matière de 
propriété intellectuelle et d’égalité des sexes (IPGAP)? 

Ce plan établit notre stratégie pour les activités menées par l’OMPI en vue de promouvoir et 
d’encourager la participation des femmes à tous les aspects de la propriété intellectuelle et de 
l’innovation.  Grâce à son plan d’action en matière de propriété intellectuelle et d’égalité des sexes, 
l’OMPI fera connaître les avantages économiques que présente le renforcement du rôle des femmes 
dans les activités innovantes et créatives, aidera les gouvernements et les parties prenantes à se 
doter d’outils de collecte de données et d’élaboration des politiques, afin d’améliorer les écosystèmes 
nationaux en faveur des femmes et des filles, et proposera des activités concrètes axées sur une 
stratégie d’impact qui encouragent l’utilisation de la propriété intellectuelle par les entrepreneuses.  
Ce plan d’action, publié sur le site Web, contient de nombreuses informations sur les initiatives 
prévues dans ce cadre.  
https://www.wipo.int/export/sites/www/women-and-ip/en/docs/rn2023-1_ipgap.pdf. 

Q. Comment allez-vous mesurer les progrès réalisés dans le cadre des initiatives liées à 
l’égalité hommes-femmes dans le domaine de la propriété intellectuelle? 

Le principal indicateur d’exécution pour mesurer les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 
Plan d’action de l’OMPI en matière de propriété intellectuelle et d’égalité des sexes est situé au sein 
du Cabinet du Directeur général.  Il s’agit d’un indicateur transversal qui rend compte des progrès 
réalisés dans la mise en œuvre de toutes les initiatives, dans tous les secteurs, prévues dans le plan 
d’action.  Mesurer les progrès accomplis à l’échelle de l’Organisation permettra d’avoir une vision plus 
globale de l’impact du plan d’action. 

Q. Pouvez-vous nous donner plus d’informations sur la mise en œuvre envisagée de la 
stratégie en matière d’inclusion du handicap?  Quels seraient le niveau de référence et 
l’objectif? 

Les innovateurs et les créateurs, ainsi que les personnes qui soutiennent l’innovation et la créativité, 
sont au cœur de la mission de l’OMPI.  Pour que chacun puisse y prendre part et exprimer son talent 
et ses idées, il faut un environnement propice dans lequel toutes les personnes, notamment les 
personnes handicapées, dans toute leur diversité, se sentent accueillies, acceptées et encouragées, 
tant au sein de l’OMPI que dans l’écosystème de la propriété intellectuelle au sens large.  Dans le 
cadre des activités qu’elle mène dans le domaine de l’inclusion du handicap, l’OMPI s’efforce : 

o de faciliter l’évolution culturelle vers une approche du handicap fondée sur les 
droits; 

o d’inscrire les droits des personnes handicapées dans les aspects internes et 
externes de ses travaux; 

https://www.wipo.int/export/sites/www/women-and-ip/en/docs/rn2023-1_ipgap.pdf
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o d’écouter des personnes présentant des handicaps divers ainsi que les 
organisations qui les représentent, de les comprendre et de renforcer son 
engagement envers elles; 

o de favoriser une plus grande diversité au sein du personnel; 
o d’intégrer la question du handicap dans les initiatives et programmes pertinents, 

en améliorant l’accès des personnes handicapées aux services de propriété 
intellectuelle. 

Notre stratégie en matière d’inclusion du handicap est disponible sur notre site Web : 
https://www.wipo.int/export/sites/www/disability-inclusion/en/docs/disability-inclusion-strategy.pdf. 

L’objectif pour l’indicateur d’exécution inclus dans le programme de travail et budget pour 2024-2025 
sera actualisé pour tenir compte de 8 des 15 indicateurs applicables définis dans la Stratégie des 
Nations Unies pour l’inclusion du handicap, c’est-à-dire 53%. 

Le Secrétariat serait heureux d’organiser une séance d’information à l’intention des délégations 
intéressées sur les initiatives prévues dans le cadre de la stratégie en matière d’inclusion du 
handicap. 

Q. Quel montant a été inscrit au budget pour les deux prochaines conférences 
diplomatiques et quels sont les éléments qui justifient cette estimation? 

Un montant de 1,5 million de francs suisses a été inscrit au budget pour chacune des conférences 
diplomatiques dans le programme de travail et budget pour 2024-2025.  Au cours des exercices 
biennaux précédents, le programme de travail et budget prévoyait une provision d’un million de francs 
suisses pour une éventuelle conférence diplomatique, sous réserve de la décision des États 
membres.  Compte tenu de l’augmentation des frais de voyage (qui constituent la majeure partie des 
coûts totaux) et d’autres pressions inflationnistes, nous avons estimé qu’il était plus prudent de 
relever l’estimation à 1,5 million de francs suisses. 

Q. Dans le résultat escompté 2.1 (Élaboration de cadres normatifs internationaux équilibrés 
et efficaces pour la propriété intellectuelle), à quoi se rapporte le terme “équilibrés”? 

Un cadre normatif international équilibré pour la propriété intellectuelle est le produit de procédures 
inclusives, représentatives et transparentes, et sert à faciliter des solutions durables fondées sur le 
consensus pour relever les défis auxquels nous sommes collectivement confrontés. 

Q. Comment est ventilé l’appui informatique aux systèmes mondiaux de propriété 
intellectuelle dans le Secteur administration, finances et gestion dans le cadre du résultat 
escompté 3.2? 

 

 

Programme de travail et budget pour 2024-2025

 Ressources en 
personnel 

 Autres 
ressources 

 Total 

Sy stème informatique du PCT 13,7 10,8         24,5 

Sy stème informatique de Madrid 4,4 3,6           8,0 

Sy stème informatique de La Hay e 1,4 1,2           2,7 

Sy stème informatique de Lisbonne 0,1 0,0           0,1 
Total 19,6 15,7         35,3 

Note : détails pour le sy stème informatique de 
Lisbonne (en milliers de francs suisses) 95,2 24,0       119,2 

 

Programme de travail et budget pour 2024-2025 : Appui informatique au système 
mondial de propriété intellectuelle au titre du résultat escompté 3.2

(en millions de francs suisses)

https://www.wipo.int/export/sites/www/disability-inclusion/en/docs/disability-inclusion-strategy.pdf
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Q. Quelle est la méthode de calcul utilisée pour évaluer l’impact de l’inflation sur le 
programme de travail 2024-2025 et quelles sont les sources de données pertinentes? 

Plutôt que d’appliquer un paramètre général d’ajustement à l’inflation au budget global, nous avons 
appliqué des paramètres d’ajustement à l’inflation à certaines catégories de coûts pour lesquelles 
nous disposons d’informations sur les augmentations attendues au cours du prochain exercice 
biennal : 

• augmentation du coût des services de conseil en informatique entre 15 et 20% selon le 
profil, conformément aux nouveaux contrats conclus avec les prestataires de services de 
conseil en informatique; 

• augmentation du coût des services publics – électricité et gaz – conformément au prix 
fixe négocié avec le prestataire de services pour 2024 et 2025); 

• augmentation du coût des billets d’avion sur la base des augmentations réelles des 
coûts en 2022 et au premier trimestre de 2023; 

• augmentation des coûts de l’assurance médicale sur la base des augmentations réelles 
en 2022. 

Q. Quels types d’audits et d’autres évaluations sont entrepris pour garantir que les 
systèmes des TIC de l’OMPI sont sûrs et sécurisés? 

La sûreté et la sécurité de l’infrastructure et des systèmes des TIC de l’OMPI sont d’une importance 
capitale, car elles sont au cœur du mandat de l’Organisation.  C’est pourquoi la cybersécurité et la 
résilience des TIC présentent un intérêt majeur pour tous les organismes d’audit et de supervision, et 
font l’objet de contrôles réguliers. 

L’OMPI est certifiée ISO 27001 pour la gestion de la sécurité de l’information depuis 2011.  Cette 
norme internationale mondialement reconnue couvre la définition, la mise en œuvre et la 
gouvernance du programme de sécurité de l’information d’une organisation et repose sur un cycle de 
vérification de trois ans.  L’énoncé du champ d’application actuel de la certification en 2022 est le 
suivant : “La protection des systèmes d’information et des systèmes informatiques utilisés pour la 
gestion des demandes de brevet, d’enregistrement de marques, d’enregistrement de dessins et 
modèles industriels, les services d’arbitrage et de médiation, les procédures du recrutement à la 
cessation de service, des achats au règlement et les procédures financières, le service de 
coordination de la sûreté et de la sécurité de l’OMPI, le service d’horodatage numérique, l’Unité 
médicale et les bases de données mondiales”. 

Audits à venir pour les certifications de la norme ISO 27001 : 
• premier audit de surveillance pour le cycle en cours : Octobre 2023 – le champ 

d’application sera élargi pour inclure le programme de protection des données 
personnelles; 

• audit complet de certification (ou de recertification) en 2025. 

Outre les audits annuels de certification ISO, réalisés par un organisme de certification externe 
indépendant et agréé, la Division de la supervision interne réalisera un audit de la gestion de 
l’informatique en nuage : assurance d’une gouvernance et de contrôles performants et efficaces 
concernant l’utilisation de services en nuage et les risques connexes, y compris les contrôles de la 
sécurité des données. 

Parallèlement aux audits internes et externes, l’OMPI effectue tout au long de l’année des tests de 
pénétration périodiques de ses systèmes et infrastructures informatiques (sur site et hébergés dans 
l’informatique en nuage) en simulant des attaques externes et internes, ainsi qu’une gestion continue 
des vulnérabilités. 

https://www.iso.org/standard/27001
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Secteur des brevets et de la technologie 

Q. Pouvez-vous expliquer l’augmentation du poste “Frais de représentation et autres 
dépenses de fonctionnement” dans le budget 2024-2025? 

L’augmentation du poste “Frais de représentation et autres dépenses de fonctionnement” est 
principalement due aux éléments suivants : 

i) un nombre élevé de départs à la retraite prévus dans le secteur.  Conformément à la 
Politique de l’OMPI relative aux réunions, activités d’accueil et réceptions officielles, 
l’Organisation apporte une contribution limitée aux réceptions organisées à l’occasion du 
départ à la retraite des membres du personnel; 

ii) l’accueil dans le cadre des activités de promotion des programmes relatifs au genre et à 
la propriété intellectuelle (par exemple, lors de la réunion des ambassadeurs qui a eu 
lieu au début de l’année pour soutenir les femmes dans les écosystèmes de propriété 
intellectuelle et d’innovation).  L’OMPI étudiera également la possibilité d’élargir son 
engagement auprès des entités nationales qui s’intéressent aux femmes, à l’innovation 
et à l’esprit d’entreprise. 

Les dépenses réelles pour 2022-2023 s’élèvent à ce jour à environ 53 000 francs suisses pour ce 
poste de dépenses. 

Q. Pouvez-vous indiquer les institutions des Nations Unies avec lesquelles vous 
collaborerez dans le cadre de la mise en œuvre du plan d'action en matière de propriété 
intellectuelle et d'égalité des sexes? 

La mise en œuvre du plan d’action en matière de propriété intellectuelle et d’égalité des sexes sera 
assurée grâce à une série d’initiatives intersectorielles, au développement de nouveaux partenariats 
et au renforcement des collaborations externes existantes.  Ces partenariats incluront une 
collaboration avec diverses institutions des Nations Unies, telles que le CCI, la CNUCED et 
ONU Femmes. 

Secteur du droit d’auteur et des industries de la création 

Q. L’objectif visé au titre du résultat escompté 2.2 est “d’anticiper les enjeux de politique 
générale qui se présentent au niveau mondial concernant la propriété intellectuelle, 
l’innovation et la créativité”.  Il s’agit notamment des enjeux liés aux pandémies, au transfert 
de technologie, aux ressources génétiques et aux savoirs traditionnels.  Pourriez-vous 
expliquer pourquoi seul 3,3% du budget du Secteur du droit d’auteur et des industries de la 
création est alloué à ces domaines (résultat escompté 2.2) alors qu’environ 27% est prévu 
pour “faire plus largement connaître le potentiel de la propriété intellectuelle en termes 
d’amélioration de la qualité de la vie pour tous et partout” (résultat escompté 1.1)? 

Tous les résultats escomptés sont des résultats d’ensemble auxquels contribuent plusieurs secteurs 
de l’Organisation.  Par exemple, les projets portant sur des thèmes liés aux savoirs traditionnels et 
sur des défis mondiaux sont mis en œuvre par le Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux 
avec des ressources associées dans le cadre de plusieurs piliers stratégiques, notamment le pilier 
stratégique n° 2.  Le budget relatif au résultat escompté 2.2 en ce qui concerne le Secteur des enjeux 
et des partenariats mondiaux est indiqué à la page 54 (version anglaise).  Au titre du pilier stratégique 
n° 4, certains projets, y compris des projets relevant du Plan d’action pour le développement, 
concernent les communautés autochtones.  Il s’agit de projets intersectoriels impliquant, par exemple, 
le Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux.  Le budget relatif au résultat escompté 2.2 en ce 
qui concerne le Secteur du droit d’auteur et des industries de la création couvre donc uniquement un 
ensemble d’initiatives portant sur les questions émergentes et les enjeux de politique générale qui se 
présentent au niveau mondial concernant la propriété intellectuelle, l’innovation et la créativité.  Il 
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convient de rappeler que le budget total prévu pour le résultat escompté 2.2 s’élève à 21,3 millions de 
francs suisses.  Le budget prévu pour le résultat escompté 1.1 couvre les activités de la Division de 
l’information et de la communication numérique, qui fait partie du Secteur du droit d’auteur et des 
industries de la création. 

Secteur du développement régional et national 

Q. Comment le budget 2024-2025 est-il ventilé pour les bureaux extérieurs de l’OMPI et le 
Bureau de coordination à New York? 

 

Q. Comment le budget 2024-2025 est-il ventilé dans le Secteur du développement régional et 
national pour le bureau du vice-directeur général, la Division de la coordination du Plan d’action 
pour le développement, les divisions régionales et la Division pour les pays les moins avancés? 

 Secteur du développement régional et national1 
Budget proposé pour 2024-2025 

(en milliers de francs suisses) 
     
 

  

Programme de travail et budget pour 2024-2025 

 Ressources en personnel Autres ressources Total 

      
Bureau du vice-directeur général, Secteur du développement régional et national 3 546 1 983 5 529 

 
Division de la coordination du Plan d’action pour le développement 2 906 2 479 5 386 

 
Division pour l’Afrique 3 442 1 696 5 137 

 
Division pour les pays arabes 3 179 1 696 4 875 

 
Division pour l’Asie et le Pacifique 4 316 1 696 6 011 

 
Division pour l’Amérique latine et les Caraïbes 4 658 1 696 6 354 

 
Division pour les pays les moins avancés 3 188 1 134 4 322 

 
Division pour les pays en transition et les pays développés 5 613 2 451 8 063 

 TOTAL 30 847 14 830 45 677 
     

 1 À l’exclusion de l’Académie de l’OMPI et des bureaux extérieurs.    

Q. Comment le budget 2024-2025 est-il ventilé entre la coordination du Plan d’action pour le 
développement, la coopération Sud-Sud et la coopération triangulaire (tableau par priorités)? 

Le montant de 4,4 millions de francs suisses comprend la coordination de la mise en œuvre du Plan 
d’action pour le développement dans toute l’Organisation, ainsi que la coordination de la mise en 
œuvre des activités liées à la coopération Sud-Sud et à la coopération triangulaire.  Cette somme se 
décompose comme suit : 

• coordination du Plan d’action pour le développement : 3,6 millions de francs suisses; 
• coopération Sud-Sud et coopération triangulaire : 0,8 million de francs suisses. 

Secteur du développement régional et national - Bureaux extérieurs : Programme et budget pour 2024-2025

 Ressources 
en 

personnel 

 Autres 
ressources 

 Total 
 Ressources en 

personnel 
 Autres 

ressources 
 Total  Montant  % 

 Ressources 
en personnel 

 Autres 
ressources 

 Total 

Bureau de l'OMPI à Singapour 1 244 553 1 797 1 182 553 1 735 62 4% 510 111 621
Bureau de l'OMPI au Brésil 932 475 1 407 1 056 475 1 531 -124 -8% 1 193 157 1 350
Bureau de l'OMPI en Fédération de Russie 1 189 200 1 389 1 158 425 1 583 -194 -12% 625 21 645
Bureau de l'OMPI en Algérie 524 375 899 473 375 848 51 6% 247 110 357
Bureau de l'OMPI au Nigéria 399 375 774 327 375 702 72 10% 143 68 211
Bureau de l'OMPI au Japon 1 153 365 1 518 1 239 325 1 564 -45 -3% 547 160 707
Bureau de l'OMPI en Chine 2 308 525 2 833 2 083 525 2 608 225 9% 903 213 1 116
Bureau de l’OMPI à New  York 696 732 1 429 621 724 1 345 84 6% 323 280 603

TOTAL 8 445 3 601 12 046 8 138 3 777 11 915 130 1% 4 490 1 121 5 611

(en milliers de francs suisses) 

Secteur

 Programme de travail et budget pour 2022-2023 
Variation en 2024-2025 par rapport au 

programme de travail et budget pour 2022-2023
 Montants effectifs en 2022  Programme de travail et budget pour 2024-��2025 
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Les activités et projets relatifs au Plan d’action pour le développement, ainsi que les activités de 
coopération Sud-Sud et triangulaire, sont mis en œuvre dans l’ensemble des secteurs. 

Q. L’ensemble de mesures prises en réponse à la COVID-19 continuera-t-il d’être appliqué 
en 2024-2025? 

Afin de garantir que les projets liés à l’ensemble de mesures prises en réponse à la COVID-19 se 
poursuivent sans interruption en 2024-2025, le programme de travail et budget comprend une 
proposition visant à aider les États membres à se reconstruire après la pandémie.  Cela permettra 
aux États membres de demander la mise en place de nouveaux projets relatifs à l’utilisation de la 
propriété intellectuelle pour renforcer les économies et soutenir les communautés et toutes les parties 
prenantes de la propriété intellectuelle après la crise de la COVID.  Le budget correspondant s’élève 
à 3,3 millions de francs suisses, ce qui équivaut à l’ensemble de mesures prises en réponse à 
la COVID-19.  Le budget est inscrit au titre de l’Académie de l’OMPI, Secteur du développement 
régional et national, et les initiatives de “reconstruction en mieux” continueront de fonctionner sous la 
direction stratégique du Directeur général, coordonnée par le coordonnateur chargé des questions 
relatives à la COVID-19 de l’OMPI, M. Sherif Saadallah, directeur exécutif de l’Académie de l’OMPI.  
Ce dernier collaborera avec les chefs de secteur ou leurs représentants dans le cadre de l’équipe 
d’experts chargée des questions relatives à la COVID-19, afin de mettre en œuvre des projets ciblés 
à la demande des États membres dans l’ensemble des secteurs de l’Organisation. 

Q. Pourriez-vous fournir un résumé des projets qui ont été demandés, qui sont en cours ou 
qui ont été achevés dans le cadre de l’ensemble de mesures prises en réponse à la COVID-19? 

Domaine du projet États membres 
Propriété intellectuelle et santé publique. Algérie, Tunisie, Jordanie (activité 

sous-régionale), Koweït et pays du CCG, 
Mozambique, Afrique du Sud, Lettonie 
(activité sous-régionale). 

Appui ciblé aux PME (y compris le renforcement des capacités 
en matière de monétisation et de commercialisation des actifs 
de propriété intellectuelle, les ateliers de gestion de la propriété 
intellectuelle, le mentorat, les nouveaux programmes de 
formation des établissements de formation à la propriété 
intellectuelle, les outils et ressources personnalisés). 

République dominicaine, Pérou, Colombie, 
Costa Rica, Thaïlande, Iran, Libéria, 
Nigéria, Arabie saoudite, Égypte, et projet 
spécifique pour les pays d’Amérique 
centrale et la République dominicaine. 

Appui à l’innovation, au transfert de technologie et à la 
gestion de la propriété intellectuelle pour les CATI, les 
instituts de R-D, les universités et autres structures de transfert 
de technologie, en particulier dans le domaine des sciences de 
la vie. 

Mexique (activité régionale), Brésil, Chili, 
Ouganda, Algérie. 

Appui ciblé aux communautés locales, aux associations ou 
aux producteurs, y compris les peuples autochtones, les 
jeunes et les femmes, afin de les aider à utiliser efficacement 
les outils de propriété intellectuelle (tels que les marques 
collectives, les indications géographiques, etc.) et à mettre en 
place des écosystèmes nationaux de propriété intellectuelle. 

Mexique, Pérou, Antigua-et-Barbuda, Chili, 
Mongolie, Cambodge, Bangladesh, Tonga, 
Bhoutan, Ouganda, République kirghize, 
Tadjikistan, Kazakhstan. 

Appui ciblé aux industries de la création. Trinité-et-Tobago, pays d’Amérique 
centrale et République dominicaine, 
Ghana. 

Projets pilotes sur l’accès à l’éducation et au matériel 
pédagogique dans les écoles primaires et secondaires. 

Philippines, Bhoutan, Antigua-et-Barbuda, 
Colombie, Cameroun, Samoa. 

Appui ciblé aux secteurs nationaux clés (par exemple, 
propriété intellectuelle et tourisme, technologie, jeux vidéo, etc.) 

Pays d’Amérique centrale et République 
dominicaine, El Salvador, Cambodge, 
Arabie saoudite, Serbie (activité régionale). 

Conseils législatifs et de politique générale et services de 
règlement des litiges de propriété intellectuelle (par 
exemple, aide à l’utilisation des services de règlement 
extrajudiciaire des litiges, en particulier dans le domaine des 
sciences de la vie). 

Pays comprenant : Suisse, Italie, Moldavie, 
Sri Lanka. 
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Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux 

Q. Quels seraient les coûts estimés pour la participation des communautés autochtones et 
locales aux sessions de l’IGC durant l’exercice biennal 2024-2025? 

Nous partons du principe que le coût moyen par personne et par session est de 5000 francs suisses.  
À la quarante-septième session de l’IGC, il a été recommandé à l’Assemblée générale de 2023 
d’inclure quatre sessions de l’IGC dans le programme de travail du prochain exercice biennal, les 
quarante-huitième et quarante-neuvième sessions de l’IGC se tenant l’une à la suite de l’autre. 

À titre d’estimation, quatre représentants chacun pour trois réunions (par exemple, comme envisagé 
par les États membres, les quarante-neuvième, cinquantième et cinquante et unième sessions 
consécutives de l’IGC) coûteraient 60 000 francs suisses.  Sept représentants, un pour chacune des 
sept régions socioculturelles utilisées par l’Instance permanente des Nations Unies sur les questions 
autochtones, pour le même nombre de sessions, coûteraient 105 000 francs suisses. 

Q. Comment l’augmentation du budget du Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux 
est-elle ventilée pour l’exercice biennal 2024-2025? 

Les augmentations du budget du Secteur des enjeux et des partenariats mondiaux sont 
principalement dues aux éléments suivants : 

• conférence diplomatique : 1,5 million de francs suisses + 1 ressource temporaire; 
• extension du programme de travail sur les savoirs traditionnels, les expressions 

culturelles traditionnelles et les ressources génétiques : 0,6 million de francs suisses + 
1 ressource temporaire; 

• intensification des initiatives en faveur de la jeunesse et en matière de propriété 
intellectuelle et de politique de la concurrence : 0,3 million de francs suisses; 

• nouveau projet du Plan d’action pour le développement relatif au respect de la propriété 
intellectuelle sur l’élaboration de stratégies et d’outils pour lutter contre les atteintes en 
ligne au droit d’auteur sur le marché numérique africain : 0,2 million de francs suisses; 

• livre sur les technologies vertes : 0,2 million de francs suisses. 

Q. Pourriez-vous nous donner plus de détails sur les travaux envisagés par la Division des 
défis mondiaux à l’intersection de la propriété intellectuelle et de la santé? 

• Les travaux de la Division des défis mondiaux à l’intersection de la propriété intellectuelle 
et de la santé sont axés sur l’exploitation de la propriété intellectuelle pour favoriser 
l’accès aux médicaments et aux technologies de la santé.  Nous agissons dans le cadre 
de partenariats avec des initiatives d’accès à la santé au niveau mondial, comme le 
Medicines Patent Pool.  Nous mettons actuellement aussi en place de nouvelles 
initiatives pour relever les défis urgents en matière de santé mondiale, notamment la 
recherche et le développement d’antibiotiques. 

• La Division des défis mondiaux pilote également plusieurs bourses d’innovation en 
matière de santé mondiale, axées sur le développement et le renforcement de la 
capacité d’innovation dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire, afin de 
relever les défis sanitaires dans les pays en développement. 

• De nouvelles activités à l’intersection de la santé et du changement climatique sont 
également au stade de la conception, par exemple autour du rôle de la propriété 
intellectuelle et de l’innovation dans la lutte contre la résistance aux antimicrobiens. 

• Nous avons commandé plusieurs études indépendantes sur les enseignements tirés de 
l’expérience, axées sur l’identification des facteurs déterminants de la mise au point des 
technologies relatives à la COVID-19 et de l’accès à ces technologies.  La 
première étude, réalisée par Rena Conti, a été publiée l’année dernière et porte sur les 
facteurs déterminants dans le succès de la mise au point du vaccin contre la COVID-19.  

https://www.wipo.int/edocs/mdocs/mdocs/en/wipo_gc_covid_19_ge_22/wipo_gc_covid_19_ge_22_www_572491.pdf
https://www.wipo.int/edocs/mdocs/mdocs/en/wipo_gc_covid_19_ge_22/wipo_gc_covid_19_ge_22_www_572491.pdf
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La deuxième portera sur les pratiques en matière de concession de licences dans le 
domaine des vaccins contre la COVID-19 et des technologies (à venir). 

• L’équipe chargée des questions de santé mondiale collabore avec des équipes de tous 
les secteurs de l’OMPI dans des domaines comme le transfert de technologie, la 
cartographie des brevets, les savoirs traditionnels et le droit des brevets, afin de 
contribuer à résoudre les problèmes d’accès aux soins de santé.  Par exemple, notre 
collaboration avec la Division du droit des brevets et de la technologie porte sur la 
fourniture d’une assistance technique aux États membres afin qu’ils utilisent pleinement 
les flexibilités prévues par l’Accord sur les ADPIC. 

• La Division des défis mondiaux dirige également l’engagement de l’OMPI dans la 
coopération trilatérale entre l’OMPI, l’OMC et l’OMS sur les questions de politique 
publique à l’intersection de la propriété intellectuelle, de la santé et du commerce.  Entre 
autres activités, la coopération trilatérale fournit une assistance technique sur les 
questions de politique et de mise en œuvre liées à l’innovation dans l’espace médical, la 
production locale et l’accès aux médicaments.  La plateforme d’assistance technique 
trilatérale a été lancée l’année dernière en réponse à la crise de la COVID-19. 

Secteur administration, finances et gestion 

Q. Quel est le montant du budget 2024-2025 pour la part de l’OMPI dans le budget du CCI 
financé conjointement? 

Le budget 2024-2025 s’élève à 180 000 francs suisses.  Cela représente une augmentation de 
30 000 francs suisses par rapport à l’exercice biennal 2022-2023. 

Q. Pourriez-vous indiquer le montant et les ratios des achats de l’OMPI auprès des pays 
développés, des pays en développement, des pays les moins avancés (PMA) et des pays en 
transition entre 2013 et 2022? 

L’OMPI, comme toutes les autres institutions du système des Nations Unies, fournit ses données 
annuelles à l’UNOPS pour la publication des montants de ses achats dans le rapport statistique 
annuel des Nations Unies : 
https://www.ungm.org/Shared/KnowledgeCenter/Pages/asr_country_developing#. 

• un extrait du rapport est fourni ci-dessous, les données couvrent la période 2013-2021 
(le rapport 2022 est sur le point d’être publié); 

• la majeure partie des dépenses de l’OMPI se rapporte à l’entretien des locaux du siège 
ainsi qu’à l’infrastructure et aux services informatiques.  Par conséquent, la grande 
majorité de nos dépenses sont effectuées localement; 

• en cas de recours à des sociétés étrangères, le pays d’origine enregistré est celui de 
l’adresse de facturation qui, pour des raisons juridiques ou fiscales, se trouve souvent en 
Europe même si l’activité est exercée ailleurs (par exemple : fournisseurs de services 
informatiques); 

• l’OMPI indique le montant des achats par pays fournisseur.  La ventilation par niveau de 
développement est consolidée par l’UNOPS selon le classement utilisé par 
l’UNCTADstat; 

• dans l’outil interactif, vous pouvez choisir “OMPI” à l’aide du menu déroulant.  D’autres 
analyses détaillées sont disponibles par catégories de pays, par pays, par année, etc. 

  

https://www.who-wipo-wto-trilateral.org/
https://www.who-wipo-wto-trilateral.org/
https://www.ungm.org/Shared/KnowledgeCenter/Pages/asr_country_developing
https://unctadstat.unctad.org/FR/


Questions-réponses trente-cinquième et trente-sixième sessions du PBC 
30 juin 2023 

page 10 de 10 
 

WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY  

Montants totaux des achats (au cours de la période 2013-2021) 
Catégories par pays selon le classement de la CNUCED 

 

Rapport statistique annuel des Nations Unies (extrait) 
Toutes les années, période 2013-2021 

 

Divers 

Q. Pourriez-vous nous fournir une copie de l’accord de 1975 relatif à la politique de l’OMPI 
en matière de représentation géographique? 

Ce document a été remis à tous les coordonnateurs régionaux en décembre 2022 dans le cadre des 
discussions sur la répartition géographique.  Il est joint à l’annexe des présentes questions-réponses. 

Le rapport du Comité de coordination de 2016 sur la répartition géographique, qui fait état de 
l’examen effectué par les États membres, pourrait également présenter un intérêt : 
https://www.wipo.int/edocs/mdocs/govbody/fr/wo_cc_73/wo_cc_73_5.pdf. 

  Millions de dollars É.-U.   
Pays développés 1 100 92,3% 
Pays en développement 83,4 7,0% 
PMA 5,7 0,5% 
Pays en transition 2,5 0,2% 
TOTAL 1 191,6 100,0% 

https://www.wipo.int/edocs/mdocs/govbody/fr/wo_cc_73/wo_cc_73_5.pdf
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